
TABLE ALPHABETIQUE. - DU 4 OCTOBRE 1938 ET DU 8 NOVEMBRE 1938 AU 22 FEVRIER 1939.--SESSION ORDINAIRE DE 1938-1939.
-

A

Académies flamandes : Inauguration.- V. Interpellations,au nom
de M. Van Dieren.

Accords internationaux. - V. Affaires étrangères.

Aéronautique.- V.Transports:Navigation aérienne.

Affaires étrangères.

CHILI.

Tremblement de terre au Chili.
Ann. - M. le président fait part au Senat de la catastrophe quivient de ravager la république chilienne et adresse à cette

nation amie l'expression de la sympathie et des condoléances
du Sénat,p.431.

COMMERCE.

Marques de fabrique ou de commerce, modèles et dessins indus-
triels. - V. la sous-rubrique : Propriété industrielle.

DÉCÈS DE S. S. LE PAPE PIE XI.
Ann.- M. le président prononce l'hommage funèbre à S. S. 1e

Pape Pie XI; M. Janson, m. a. et. c. e ., s'associe, au nom du
gouvernement, aux paroles prononcées par M. le président,
p. 587.

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

Nationalite. - Projet de loi approuvant la convention et les pro-tocolesde laconférence de La Haye 1930 pour la codification
du droit international en matière de nationalite.

Doc. - Nº 28. Rapport de M. Rolin.
Ann.- Rapporteur:M. Rolin.

Pas de discussion generale.
Les articles sont adoptés sans observations,p.167.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

129 membres présents, p. 174 (13 décembre 1938).- Lepro-jet est soumis à la sanction royale.
ESPAGNE. - V. Interpellations, aux noms : 1º de M. le baronNothomb; 2º de M. le baron de Dorlodot.
PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMMERCIALE.

Projet de loi approuvant les actes internationaux signés à Lon-dres, le 2 juin 1934, relatifs à la propriété industrielle, à
l'enregistrement international des marques de fabrique oude commerce et au depot international des dessinsmodèles industriels.

Doc.- Nº97. Rapport deM. Leyniers.
Ann.- Transmispar la Chambre des représentants, le24novem-bre 1938, p. 60.- Le projet est renvoyé à la commission desaffaires étrangères.

TURQUIE

Décès du président de la République turque.
Ann.- M. le président annonce au Sénat le décès de KemalAtaturk et prononce un discours à cette occasion, p. 10. -M. Spaak, p. m ., m. a. ét. c. e ., s'associe, au nom du gou-vernement, aux paroles du président,p. 10.

Agents inspecteurs judiciaires. - V. Organisation judiciaire : Policejudiciaire.

Agricultureethorticulture.
BAIL A FERME.- V.Droitcivil.
FROMENT : FIXATION DU PRIX. - V. Droit civil : Bail à ferme.
GROUPEMENTS PROFESSIONNELS ET RÈGLEMENTS ÉCONOMIQUES.V. Professions. -
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Alcool.

V. aussi : Impôts :a) Douanes et accises; b) Impôts directs.
DÉBITS DE BOISSONS FERMENTEES OU SPIRITUEUSES.

Projet de loi réglant l'ouverture et l'exploitation des débits de
boissons fermentées et des débits de boissons spiritueuses.

Doc. - Nº 91. Projet du gouvernement.
Ann.- Dépôtdu projet par M. Janssen, m. f ., p. 370 (24 jan-vier 1939).- Le projetest renvoyé à la commission de lajustice et des finances.

Amnistie.

DISCUSSION DES PROJETS.

Ann. - Motion d'ordre de M. Van Remoortel, qui estime que lesdivers projets et propositions de loi visant l'amnistiepourraient être fixes à une même séance, ce qui simplifieraitleur examen, p. 232. - Le Senat marque son accord ..
ENGAGEMENTS DANS LES ARMÉES ESPAGNOLES

Proposition de loi d'amnistie des infractions connexes aux enga-gements volontaires dans les armées espagnoles (due à l'initia-tive de M.Rolin).
V. les Documents nºs 64, 67 et 144, session ordinaire 1937-1938

du Sénat.
Ann. - A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M. leprési-dent annonce que M. Van Remoortel, rapp ., demande la mise àl'ordre du jour, p. 6.

M. Van Remoortel, rapp ., motive sa demande d'urgence,p.6,.- Observations de M. Pholien, m. j., notamment en cequi concerne les mesures de police à l'égard d'étrangers ayant
réside en Belgique, p. 7.

INFRACTIONS COMMISES AVANT LE 10 OCTOBRE 1938.

Projet de loi accordant amnistie pour certaines infractionscom-mises avant le 10 octobre 1938.
Doc.- Nº 13. Projet du gouvernement.Nº 52. Rapport deM.Hanquet.
Ann.- Dépôt du projet par M. Pholien, m. j ., p. 40 (16 novem-bre 1938).- Le projet est renvoyé à la commission de lajustice.

Dépôt du rapport par M. Hanquet, p. 204 (15 décembre 1938).

MILITAIRES.

Projet de loi d'amnistie militaire.
: - Nº12. Projetdu gouvernement.Nº 45. Rapport de M. Neves.
2. - Dépôt du projet par M. Pholien, m. j ., p. 40 (16 novem-bre 1938).- Le projet est renvoyé a la commission de lajustice.
Dépôt du rapport par M. Nèves, p. 198 (15 décembre 1938).

Anciens combattants.- V. 1º Guerre : Œuvre nationale des anciens
combattants. _ 20 Pensions : Pensions militaires. -3º Amnistie : Militaires.

Architectes : Protection du titre et de la profession.- V. Droitpenal: Titres professionnels.

Armée.
AMNISTIE MILITAIRE.- V. Amnistie :Militaires.
CHEVRONS DE FRONT.

Restitution de la retenue. - Projet de loi restituant la retenue
de 10 p. c. prelevee sur les arrerages de rentes de chevrons defront dus pour la periode du 1er juillet 1937 au 31 decem-bre 1938 inclus.

Doc. - Nº 67. Rapport de M. Janssens.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 21 décem-bre 1938, p. 275. - Le projet est renvoyé à la commissiondes finances.

Dépôt du rapport par M. Janssens, p. 282 (22 décembre 1938).
Discussion generale.

Discours de MM. Boon (qui declare qu'il prend la parole au nomde M. Lekeux, empêché, approuve le projet et demande auministre de déclarer que la rente sera payee, sans retenue
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Armée. CHEVRONS DE FRONT. Restitution de la retenue (suite)
en 1939, soit par l'application d'une taxe militaire ou att
moyen d'une taxe sur les étrangers); Deumens (qui estime
que les anciens combattants ont droit à l'entièreté de la rente,
mais n'est pas d'accord avec M. Boon au sujet de l'instaura-
tion d'une taxe militaire; préconise un impot special affecte
à la defense nationale); Minnaert (qui annonce le vote affir-
matif de son groupe et proteste contre une nouvelle retenue
éventuelle sur la rente des chevrons de front,et réclame un
impôt progressif sur les grosses fortunes); Neves (qui estime
injuste que les combattants subissent seuls une retenue sur
leur rente), p. 327 à 329.

M.Janssen, m. f .,déclare ne pouvoir, à son grand regret, pro-
mettre qu'une retenue ne sera pas faite sur la rente des
chevrons de front pour l'année 1939, étant donnée la situation

M. Rhodius commence son discours et proteste contre l'attitude
financière difficile, p. 329.

du gouvernement à l'égard des anciens combattants, mais,
pris d'un malaise, s'affaise à son banc et est transporte hors
de la salle des seances, p. 329.- La séance estsuspendue.

La séance est reprise; M. le président annonce au Senat que
M. Rhodius vient de succomber et leve la séance en signe |PIED
de deuil,p. 329.

Reprise de la discussion générale.
MM. Lekeux etCools estimentque,après l'incidentdramatique

survenu le matin, tout discours est superflu et renoncent à
la parole,p. 332. - La discussion générale est close.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 332.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 127 voix etune- S'est abstenu :abstention, p. 354 (28 décembre 1938). - S'est abstenu :M. Neves, p. 354. - Le projet est soumis à la sanction royale.

Proposition de loi abrogcant l'article 3, 9º, de la loi du
23 mars 1932 établissant des mesures temporaires destinées

M. Boon).
maintenir l'équilibre budgétaire (due à l'initiative de

Voir, pour la proposition de loi, le Document nº 25, session
ordinaire 1936-1937, du Sénat.

Ann. - Après le vote du projet de loi du gouvernement sur le
meme objet, M. le president fait remarquer que cette propo-
sition devient sans objet etsera donc rayée de l'ordre du
jour, p.354.

Suppression de la retenue sur la rente.- Proposition de loi
abrogeant l'application de l'article 3, 9º, de la loi du
23 mars 1932, établissant des mesures temporaires destinées
à maintenir l'équilibre budgétaire.

Doc. - Nº 87. Rapport de M. Demets sur la recevabilité.
Nº 95. Proposition de M. Boon.

'Ann. - Prise en considération et renvoi à la commission de la
défense nationale, p. 380 (25 janvier 1939).

COMBATTANTS. - V. 1º Guerre : Œuvre nationale des anciens
combattants, déportés et prisonniers politiques. - 2º Pen-
sions :Pensions militaires. - 3º Amnistie : Militaires.

CONTINGENT.

Projet de loi fixant le contingent de l'armée pour 1939.

Doc.- Nº 33. Rapport de M.Demets.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 8 décem-

bre 1938, p. 165. - Le projet est renvoyé à la commission
de la défense nationale.

Dépôt du rapport par M. Demets, p. 170 (13 décembre 1938).
Pendant la séance du 22 décembre, M. le lieutenant général

Denis,m.d. n., insiste pour que le Sénat examine le jour
même ce projet, p. 281. - Cette demande est admise, p. 281.

Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 285.
M. le président propose de voter simultanément ce projet etcelui relatif aux baux a fermages, p. 285. - M. De Mont

proteste, estimant que la loi sur le contingent doit être votée
séparément, p. 285.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 123 voix contre 8,p. 285 (22 décembre 1938).- Le projet est soumis à la
sanction royale.

ECOLE ROYALE MILITAIRE.

Jury :Composition. - Projet de loi relatif à la composition du
jury des examens d'admission à l'Ecole royale militaire.

Doc. - Nº 58. Projet du gouvernement
'Ann. - Dépôt du projet par M. le lieutenant general Denis, m. d. n

p. 213 (20 décembre 1938). - Le projet est renvoyé à la
commission de la defense nationale.

1938 ET SESSION ORDINAIRE DE 1938-1939.--
Armée (suite)
MILICE

Taxe militaire.- Proposition de loi instituant une taxe militaire.
Doc.- Nº15.Proposition deM. Demets

Discussion sur la prise en considération.
Ann.- M.leprésidentannonceque l'ajournementest proposé etM. Van Overbergh motive cette proposition,p.11.- M.De-

mets proteste contre la remise de la prise en considération;M. Doutrepont, rapp .,donne quelques explicationsetM.De-
mets accepte le renvoi à la commission pour examen comple-
mentaire, p. 11.

Prise en considération et renvoi à la commission des finances,

ORDRES NATIONAUX :RENTES Y AFFÉRENTES.- V.Pensions :Pensions

p. 44 (24 novembre 1938).

militaires.
PENSIONS MILITAIRES. - V. Pensions.

|PIED DE PAIX RENFORCÉ :COUVERTURE DES DÉPENSES.- V. Impôts:Fonds spécial.

Artde guérir.
INFIRMIERS, INFIRMIÈRES, SAGES-FEMMES.- V. Professions.

Arts, scienceset lettres.
FONDS BIBLIOTHÈQUE ALBERT Ier.

Projet de loi portant prorogation de l'existence du Fonds biblio-
thèque Albert Ier.

Doc.- Nº 73. Rapport de M. le chevalier Dessain.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 23 décem-

bre 1938, p. 309.- Le projet est renvoyé à la commission de
l'intérieur.

Rapporteur : M. le chevalier Dessain.

Discussion generale
Discours de M. Lohest qui annonce ne pouvoir emettre un vote

affirmatif que si le gouvernement declare n'être pas lié au
sujet du choix de l'emplacement, p. 338. -- M. Balthazar, m. t.p. r. c ., déclare qu'il s'agit uniquement de la pronogation de
la loi du 7 mars 1935 et que la question de l'emplacement
reste ouverte, p. 338. - La discussion générale est close.

Les articles sont adoptés sans observations, p.338.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 105 voix contre 8

et 5 abstentions, p. 356 (28 décembre 1938). - Se sont abste-
nus :MM. Guinotte, Hanquet, Leyniers, Lohest et Servais,
p. 356. - Le projet est soumis à la sanction royale.

PRIX TRIENNAL DE POÉSIE NÉERLANDAISE.

Ann.- M. leprésidentannonce que leprix triennalde poésie néer-
landaise vient d'être décerné à M.Raymond Herreman,chef
du service du Compte rendu analytique flamand,pour son
recueil : Het Helder Gelaat, et adresse ses félicitations au
lauréat, p. 275.

Assurances sociales.

PRESCRIPTION EXCEPTIONNELLE.

Projet de loi relatif à la prescription exceptionnelle en matière
sociale.

V. les Documents nºs 270 et 282 (sess. ord. 1936-1937) et 251
(sess. ord. 1937-1938) du Sénat.

Ann.- Depot du rapport complementaire par M. Lohest,p.61
(29 novembre 1938). - M. Lohest, rapp ., déclare que le rap-
port complémentaire porte sur un simple amendement et
demande que cet objet soit porte à l'ordre du jour du len-
demain, p. 61. - M. Delattre, m. t. p. s ., fait remarquer qu'il
ne pourra être présent de lendemain au Sénat et le projet, à
la proposition de M. Lohest, est fixe a l'ordre du jour de la
semaine suivante, p. 61.

Pas de discussion générale.
Discussion des articles.

Article 1er. Adopté, avec un amendement proposé par la com-
mission, p. 166.

Article 2. Adopté sans observations, p. 166.
Le Sénat décide de passer immédiatement au vote en seconde

lecture et l'article 1er est remis aux voix et définitivement
adopté, telqu'il a été amende au premier vote, p. 166.

L'ensemble du projet de loi est adopte a l'unanimité de
129 membres présents, p. 173 (13 décembre 1938).- Le
projet est renvoyé à la Chambre des représentants.
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Assurances sociales (suite)
VIEILLESSE ET DÉCÈS PRÉMATURÉ.

Projet de loi rectifiant les dispositions fiscales de la loidu 15 de-
cembre 1937 relative à l'assurance en vue de la vieillesse et
du décès prématuré.

Doc.- Nº 65. Rapport de M. Ronvaux.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 21 décem-
bre 1938, p. 275. - Le projet est renvoyé à la commission des
finances.

Dépôt du rapportparM. Ronvaux, p.275 (22 décembre. 1938).
Pas de discussion generale
Les articles sont adoptés sans observations,p.332.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

128 membres présents, p. 354 (28 décembre 1938). - Le
projet est soumis à la sanction royale.

Bail.- V. Droit civil : a) Bail; b) Bail à ferme.

Barreau. - V. Organisation judiciaire.

Bateaux et navires : immatriculation. - V. Marine : Droit maritime.

Baux en nature.- V. Droit civil :Bail à ferme.

Bibiliothèque Albert ICr. - V. 1º Interpellations, au nom de M. Bour-
guignon; 2º Arts, sciences et lettres : Fonds bibliothèque
Albert Ier.

Boissons fermentees ou spiritueuses. - V. 1º Alcool : Débits de
boissons. - 2º Impôts : a) Douanes et accises : Alcool;
b) Impôts directs.

Bourgmestre, conseiller communal: autorisation, pour les experts
des viandes, d'exercer ces fonctions. - V. Communes : Loi
communale: :.

Boursesd'études.- V. Enseignement:Enseignement supérieur.

Budgets.
CRÉDITS PROVISOIRES.

Projet de loi allouant des crédits provisoires à valoir sur les bud-
gets de l'exercice 1939.

Doc. - Nº 41. Rapport de M. Bologne.
Ann.- Transmis par laChambre des représentants le 15 décem-

bre 1938, p. 196.- Le projet est renvoyé à la commission
des finances.

Rapporteur :M. Bologne.
V. pour la discussion générale, la discussion du budget des

voies etmoyens auquel ontete joints les projets financiers.
Les articles du projet de loi sont adoptés sans observations,
.p.348, 349.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 103 voix contre 14
et 2 abstentions, p. 357 (28 décembre 1938). -abstenus : MM. le baron de Dorlodot et Minnaert, p. 358.-
Le projet est soumis a la sanction royale.

Projet de loi ailouant des crédits provisoires à valoir sur lesbud-
gets de l'exercice 1939.

Doc.- Nº 105. Rapport de M. Doutrepont.
Ann,- Transmis par la Chambre des représentants, le 22 fe-

vrier 1939, p. 588.
M. le president propose l'urgence, p. 588. - L'urgence est

declaree et M. Doutrepont donne lecture de son rapport, qui
conclut a l'adoption du projet, p. 588 (22 février 1939).

Discussion generale.
Discours de MM. Van Dieren (qui annonce le vote hostile de

son groupe, critique la situation difficile dans laquelle se
trouve le pays et declare que son groupe n'en est nullement
responsable); E. Delvaux (qui combat le projet), p. 588.
La discussion générale est close.

Les articles sont adoptés sans observations, p.588,589.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 95 voix contre 13,

p. 589 (22 février 1939). - Le projet est soumis à la sanction
royal.

Budgets (suite)
BUDGETS POUR 1939.

PROCEDURE POUR LEURDISCUSSION.

Ann. - Pendant la séance du 24 novembre, M. le président souligne
l'ampleur exagérée qu'a prise la discussion des budgets au
cours de la précédente session et annonce que le Sénat seréunira en comité secret le 7 décembre pour étudier la ques-
tion de la revision de son règlementen vued'abréger lesdis-
cussions, p. 53.

Pendant la séance de rentrée du 24 janvier, M. le président fait
remarquer à M. Van Dieren que sa demande tendant à joindre
la discussion d'une interpellation à celle d'un budget ne peut
être admise, une decision ayant été prise à ce sujet; M. le
président rappelle à cette occasion au Sénat qu'il est souhai-
table de ne pas consacrer à l'examen d'un budget plus de
deux séances et indique ensuite l'ordre dans lequelilestime
que les budgets doivent être discutés, p. 361.

VOIES ET MOYENS.

Exercice 1939
Doc.- Nº 5-1. Projet transmis par la Chambre des représentants.Nº 36. Rapport de M. Barnich.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le8 décem-

bre 1938,p.164.- Le budget est renvoyé à la commission
des finances.

Rapporteur :M. Barnich.'
Budget des voies et moyens.- Budget des pensions.- Budget

des non-valeurs et remboursements. - Budget des recettes
et des dépenses pour ordre.- Projet de loiallouant des
crédits provisoires à valoir sur les budgets de1939.- Projet
de loi autorisant des régularisations et des transferts, redui-
sant certains crédits ouverts pour l'exercice 1938 et allouant
des crédits supplémentaires pour des dépenses se rapportant
aux exercices 1937 etantérieursetà l'exercice 1938.

Discussion générale d'ensemble.
Discours de MM. Doutrepont (qui s'attache à demontrer que le

budget n'est pas en équilibre, critique certaines mesures envi-
sagees par le commissaire royal à la réforme administrative,
indique les réformes qu'il préconise, combat le principe des
pouvoirs spéciaux, souhaite une législation sur les cumuls etcritique diverses dispositions du projet concernant les crédits
supplémentaires); Gits (qui reclame une répartition plus equi-
table de l'impôt, par une simplification du système fiscal etpar une meilleure perception des impôts directs; émet ensuite
des considerations concernant certaines taxes existantes ou
à établir); Godding (qui exprime ses regrets du départ de
M. Max-Leo Gérard; craint que certaines evaluations de
recettes ne soient exagérées, estime que la politique écono-
mique pratiquée par le gouvernement entrave les exporta-
tions, critique le protectionnisme exagéré du marché inte-
rieur et demande un redressement complet de la politique
économique); le comte Lippens (qui demande que l'éducation
physique et les sports beneficient des ressources produites
par les concours de pronostics et insiste pour que cette ques-
tion soit etudiee a fond); Pierlot (qui estime que l'équilibre
budgétaire est une nécessité, examine les causes de l'augmen-
tation des dépenses, ainsi que les prévisions budgétaires
pour 1939 et les moyens de réaliser l'équilibre nécessairedans
les finances publiques, puis préconise la création d'un organe
régulier et permanent de coordination économique); Bour-
guignon (qui critique la politique financière du gouverne-
ment, demande la rationalisation du travail des agents des
services publics, critique les cumuls et autres abus ainsi que
les dépenses exagérées dans de nombreux domaines), p. 223
à 238.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M. le président
annonce que la discussion sera reprise le lendemain, 21 décem-
bre, après la fin du débat sur le budget de la santé publi-
que, p. 238. - M. Barnich, rapp. du budget des voies et
moyens, fait certaines objections et observations, p. 239.

Reprise de la discussion générale.
Discours de M. Barnich, rapporteur du budget des voies et

moyens, qui commence par refuter certains arguments avancés
par M. Godding, dans son discours de la veille, expose les
raisons de son optimisme au sujet de la situation budgétaire
et préconise une politique économique hardie, p. 275 à 279.-Observations de MM. Godding, Temmerman, De Vleeschauwer,

m. c ., p. 277, 278.
Discours de MM. Bourguignon (qui expose les erreurs écono-

miques que l'on rencontre, à son avis, dans la politique gouver-
nementale, dans les différents domaines de son activité, notam-
ment en matière de pensions, travaux publics,etc.);de Grunne
(qui indique les critiques que son groupe adresse à la gestion
financière du gouvernement, notamment en matière fiscale,
estime que le budget des voies et moyens doit être voté, mais
déclare que ce vote n'implique, de la part de son parti, aucune



SÉNAT. - SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1938 ET SESSION ORDINAIRE DE 1938-1939.8
Budgets. VOIES ET MOYENS. Exercice1939(suite)

approbation de la partie du programme gouvernemental ne
concernant pas la defense nationale); Neves (qui defend lacause des victimes de la guerre, tant civiles que militaires,
demande la publication du rapport de la commission Six);
Boon (qui reclame la suppression de la retenue sur les
chevrons de front, puis demande que l'on rende au sportl'argent qui provient des recettes sportives); Heyndels (qui
estime que le gouvernement pratique une politique de defla-
tion, motive ce point de vue et declare que son groupe ne
peut approuver cette politique, p. 310 à 318.- Observations
de MM. Barnich, rapp ., Bourguignon, p. 314, 318.

Discours de M. Janssen, m. f ., qui commence par rendre hom-
mage à M. M .-L. Gérard, son prédécesseur, expose la situation
financière pendant les mois qui viennent de s'écouler, ainsi que
des causes des difficultés financières actuelles, notamment
les dépenses du P. P. R. et la majoration énorme de certaines
prévisions de dépenses, rappelle que le gouvernement deman-
dera bientôt des pouvoirs spéciaux et posera à ce sujet la
question de confiance; termine en déclarant que les cir-
constances imposent la plus extrême prudence et une vigilance
toujours en éveil, p. 318 à 322. - Discours de MM. Picard
(qui défend les intérêts des Flamands, qu'il considère désavan-
tages, estime qu'il ne peut y avoir de bonne gestion sans
administration flamande, puis intervient en faveur d
dizaine d'agents et fonctionnaires qui ont été remercies)
Moulin (qui se fait l'interprète de certains groupements spo
et demande que tous soient mis surun pied d'egaliteau pointde vue fiscal; estime qu'il faut renforcer le controle fiscal,
demande si un accord sera bientôt réalisé en vue de fixer les
bénéfices agricoles de l'exercice en cours et parle enfin des
pensions de vieillesse et des déportés), p. 322 à 325, - Sont
encore entendus : MM. de Grunne (qui relève les observations
de MM. Doutrepont et Barnich, qui ont contesté les chiffres
qu'il avait cites); Barnich, rapp. (qui répond à M. de Grunne
et déclare qu'il donnera le lendemain les chiffres exacts),
p. 325, 326.

Discours de MM. Vinck (qui préconise une amélioration de lapolitique économique du gouvernement, estime que certaines
dépenses en vue de conjurer la crise sont justifiées et demande
instamment que l'on donne du travail aux chômeurs); Bouilly(qui fait des observations concernant le budget des non-valeurs et remboursements et demande que l'on donne1'I.N.R. le moyen d'augmenter la puissance de ses postes);Van Overbergh (qui fait une déclaration au nom de ladroite,exprime ses regrets que le projet relatif aux pouvoirs spéciaux
ait été renvoyé jusqu'après les vacances de nouvel an, rappelle
que le ministre des finances a déclaré que ce projet étaitjumele au budget des voies et moyens et prend acte de ladéclaration formelle du gouvernement à ce sujet); Temmer-man (qui précise la portée du vote affirmatif que son groupeémettra et annonce qu'il développera ses observations lorsde la discussion du budget des affaires économiques); Mullie(qui annonce qu'ilprésentera, lors de l'examen du budgetdel'agriculture, les considérations qu'il comptait développer etrépondra notamment au discours de M. Godding); Carton de
Tournai (qui met en doute le bien-fondé d'un projet d'arrêtéroyal qui modifierait profondement l'organisation de l'admi-nistration du mimstere des finances et conteste l'opportunitédes mesures envisagées à ce sujet); Rutten (qui soulève Iquestion de la dette de l'Etat envers la Societe des Cheminsde fer de Welkenraedt et demande qu'une solution soit donnée
à ce conflit, qui lese les petits épargnants) ; de Spot (qui parledes subsides du gouvernement à I'I. N. R ., puis motive sonvote négatif); Doutrepont (qui releve certains points dudiscours de M. Carton de Tournaien ce quiest relatifà lafusion des services du personnel et des affaires générales duministère des finances, puis signale la situation qui se présente,en matière de crédits supplémentaires), p. 338 à 344.- Sont
encore entendus : MM. Vinck (qui répond aux discours deMM. Temmerman et Van Overbergh, notamment en ce qui con-cerne les pouvoirs spéciaux); Janssen, m. f. (qui répond auxdernières observations présentées et demande le vote rapide
des crédits supplémentaires); de Grunne (qui motive le vote
affirmatif de son groupe sur le budget des voies et moyens,
mais annonce un vote negatif sur les credits provisoires),p.344. 345.- La discussion générale est close.

Discussion des articles du budget des voies et moyens.
Articles des tableaux :

Art. 1er à 51 inclus. Successivement mis aux voix et adoptés,
p. 345.- Voir annexe A à la séance du 8 décembre des
Annales parlementaires de la Chambre des représentants.

Art. 52. M. le baron de Dorlodot propose un amendement
tendant à majorer les droits de chancellerie, etc ., en vue
d'obtenir une somme tendant à couvrir les dépenses entraînées
par l'envoi d'un représentant à Burgos et défend cet amen-
dement, p. 345. - M. Gillon motive l'opposition du groupeliberal à l'amendement du baron de Dorlodot, p. 3
M. Janssen, m. f ., combat l'amendement, qu'il estime superflu,et fait remarquer que,s'il était adopte, la Chambre devraitêtre rappelée pour donner son approbation, p. 346.- Est
encore entendu : M. le baron de Dorlodot, qui regrette
l'absence du premier mimestre en ce qui concerne la question
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de Burgos etn'insiste pas sur son amendement,p.346.-L'article 52 est adopte, p. 346. -- Voir l'annexe, comme
ci-dessus.

Art. 53 à 158. Successivement mis aux voix et adoptés, p. 346.- Voir l'annexe, comme ci-dessus.
Les articles du projet de loi contenant le budget sont adoptés

sans observations, p. 346, 347.
L'ensemble du projet de loiest adopté par 108 voix contre 7et 4 abstentions, p. 357 (28 décembre 1938).- Se sont

abstenus :MM. ClesM. Clesse (Daniel), baron de Dorlodot, Devaux
(Auguste) et Minnaert, p. 357.- Le projet est soumis à lasanction royale.

AFFAIRES ÉCONOMIQUES, CLASSES MOYENNES ET AGRICULTURE.

Exercice 1939.

Doc.- Nº5-X.Projetdu gouvernement.Nº 19. Amender.ents du gouvernement.Nº 25. Rapport de M. Van Coillie (section A : Affaires écono-
miques et classes moyennes).Nº35.RapportdeM. Limage (section B :Agriculture).

Ann.- Servicede l'agriculture.Dépôt du rapport par M. Limage,p. 165 (13 décembre 1938).
DÉFENSE NATIONALE.

Exercice 1939
Doc.- Nº5-XIII.Projetdu gouvernement.Nº 10.Rapport de M. Demets.Nº. 19. Amendements du gouvernement.Nº 20. Amendement du gouvernement.
Ann.- Rapporteur:M.Demets.

Discussion generale.
Discours de M. Demets, rapp ., qui demande que la situation

des officiers soit améliorée, préconise le rajeunissement des
cadres, l'étude du problème de la défense aérienne et autres
mesures en vue d'assurer la defense du pays, p. 86 à 88.Discours de M. Neves, qui parle, en ordre principal, du danger

-
aérien et des mesures à prendre dans ce domaine, pose des
questions au ministre concernant l'aviation militaire et fait
des observations au sujet de la mobilisation, de la situation
des officiers subalternes, des invalides du temps de paix, etc .,p. 89 à 96. - Observations de M. le lieutenant-général Denis,m. d. n ., p. 91.

Observations de M. le président, au sujet de la suite du débat,
. p. 96.

Reprise de la discussion générale.
Discours de MM. de Grunne (qui préconise l'union nationale,

puis parle de la défense antiaérienne et des enseignements àretirer de la mise de l'armée sur pied de paix renforcé);
Gravez (qui défend spécialement les intérêts flamands
l'armée, notamment au point de vue des cadres, préconise
un système de défense nationale sans moyens militaires ettraite les questions concernant les anciens combattants);
Catteau (qui pose deux questions au ministre : la première,
au sujet de l'incorporation des miliciens bruxellois de la
classe 1939, la seconde, concernant la défense passive, parleensuite des examens d'admission à l'école militaire), p. 97à 108.- Observations de MM. le lieutenant-general Denis,m. d. n ., et Neves, 106. Sont entendus
MM. de Grunne et le lieutenant-general Denis, m. d. n .,

p. 105,
sujet de la question soulevée par M. Catteau en ce qui

Discours deconcerne l'école militaire, p. 108, 109. - Discours de
MM. Crokaert (qui estime que les crédits pour la defense
nationale seront votes sans hésitation, préconise la conser-
vation d'unités de cavalerie, tire quelques conclusions de lamise sur pied de paix renforce et signale les mesures
prendre pour assurer la défense du territoire); Pierlot (qui,
en son nom et en celui du baron Nothomb, exprime lesinquietudes des populations du Luxembourg),p.109 à 112.

Fait personnel de M. le baron Nothomb, qui proteste contre
des paroles du comte de Grunne, lequel a critiqué les détails
qu'il a donnés concernant la defense nationale, p. 116.-Observations de M. de Grunne, p.116.- L'incident est clos.

Reprise de la discussion générale.
Discours de MM. Sobry (qui donne un aperçu de l'évolution

qui s'est produite dans le domaine de la politique inter-
nationale et de la politique militaire de la Belgique);
De Boodt (qui estime souhaitable un rapprochement entre lapolitique militaire de la Belgique et celle des Pays-Bas,
critique le relâchement des mœurs à l'armée, puis émet
diverses considérations au sujet de la future garnison de
Turnhout, parle également de la question linguistique à
l'armée); Bourguignon (qui traite le problème de la défense
des populations civiles en cas de guerre, critique la politique
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militaire du gouvernement, certaines influences dans l'armée,
certains postes du budget et annonce le vote négatif de son
groupe); Van Hoestenberghe (qui développe des critiques
concernant les réquisitions au moment de la mise sur pied
de paix renforcé et signale l'urgente nécessité de l'équipement
du port de Zeebrugge); Olyff (qui reclame la suppression de
l'indemnité spéciale des soldats effectuant dix-sept mois de
service, se plaint de l'insuffisance des cadres et fait diverses
suggestions concernant l'armée et la défense nationale);
Lekeux (qui estime que, en cas de guerre, une attaque par
surprise est probable et recherche les moyens de parer à cette
éventualité, surtout par la protection aérienne); Devaux, A.
(quiexpose la situation critique du Luxembourg en cas de
guerre); De Brouwer (qui se fait l'echo des plaintes des
soldats-veilleurs aux forts de Zwyndrecht et de Cruysbeke),
p.116 à 132.- Observations de M. le lieutenant-général
Denis, m. d. n ., p. 126.

Motion d'ordre de M. de Grunne, qui fait une rectification au
Compte rendu analytique, au sujet d'une observation qui lui
p. 134.
a ete imputée a tort durant le discours de M. A. Devaux,

Reprise de la discussion générale:

Discours de MM. Deumens (qui déclare que son groupe reste
oppose au budget militaire, parle de l'application des lois
de milice, préconise un impôt militaire et parle des griefs
linguistiques des Flamands); Rolin (qui estime que la base
de notre politique d'indépendance devrait être le renforce-
ment de nos armements et demande l'emploi judicieux des
sommes, affectées à cet objet); Lohest (qui demande l'avis
du gouvernement en ce qui concerne la proposition de loi
accordant la rente des chevrons de front aux anciens combat-
tants d'Eupen-Malmedy), p. 134 à 139. - Observations de
M. le lieutenant-général Denis, m. d. n ., p. 135. - Discours
de M. le lieutenant-general Denis, m. d. n ., qui répond aux
observations des différents orateurs et à la question de
M. Lohest concernant l'octroi de rente des chevrons de front
aux anciens combattants d'Eupen-Malmedy, p. 139 à 149. -
Observations de MM. Lohest, Neves, Demarre, p. 139, 143,
147, 148. - Discours de MM. Clesse (qui traite spécialement
la question de la defense du Luxembourg en cas de guerre,
critique la défense de la frontière sud et préconise certaines
économies); Van Peteghem (quidemande que la Durme soit
rendue navigable, dans l'intérêt de la défense militaire);
Gillon (qui emet l'avis que tous les services de la defense
aérienne devraient être concentrés au ministère de la défense
nationale); de Grunne (qui fait diverses suggestions concer-
nant les sous-officiers comptables, les officiers de réserve,
l'aménagement de certains forts et dépôts, le matériel et la
défense antiaérienne,et demande que le ministre dépose des
amendements dans ce sens), p. 149 à 151. - M. le lieutenant-
général Denis fait remarquer qu'il ne peut compromettre
l'équilibre budgétaire par de nouvelles propositions
dépenses non prévues et indique le moyen qu'il envisage pour

de
donner satisfaction a M. de Grunne, p. 151, 152.
encore entendu :M.Hans, qui degage les enseignements à-Est

retirer de la recente mobilisation, p. 152.- La discussion
générale est close.

Les articles du tableau sont successivement mis aux voix et
adoptés, avec les amendements du gouvernement, p. 152.-Voir l'annexe à la séance du 8 décembre des Annales parle-
mentaires du Sénat,p.155 à 161.

Les articles du projet de loi contenant le budget sont adoptés
sans observations,p. 152, 153.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 126 voix contre 11
et 1 abstention,p. 173 (13 décembre 1938). - S'est abstenu :M. Neves, p. 174. - Le projet de loi est transmis à la
Chambre des représentants.

DETTE PUBLIQUE.

Exercice 1939.

Doc. - Nº 5-II. Projet transmis par la Chambre des représentants.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 8 décem-
bre 1938,p. 164.- Le projet est renvoyé à la commission
des finances.

FINANCES.

Exercice 1939.

Doc.- Nº5-XV. Projetdu gouvernement.
Nº 19. Amendements du gouvernement.
Nº 27. Amendement du gouvernement.
Nº 85. Rapport de M. Pierlot.
Nº 100. Amendement du gouvernement.
Nº 102. Amendementsdu gouvernement
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GENDARMERIE.

Exercice 1939
Doc.- Nº 5-XIV. Projetdugouvernement.

Nº11. Rapport de M.Demets.Nº 19. Amendement du gouvernement.

Ann.- Rapporteur:M. Demets.
Discussion générale.

Discours de M. Vigneron qui rappelle le projet relatif à la pen-
sion des adjudants de gendarmerie, critique le fait que la
gendarmerie dépend de plusieurs ministères, presente quel-
ques revendications notamment au sujet de la modification
de la législation régissant la gendarmerie, p. 53, 54.- M. le
lieutenant general Denis, m. d. n ., répond au discours de
M. Vigneron, p.54,55.

M. Bourguignon annonce qu'il présentera ses observations au
cours de la discussion du budget de la défense nationale,
p. 55.

Discours de M. Crokaert, qui traite la question des prévôtés
territoriales en période de mobilisation; estime que la gendar-
merie ne devrait pas être motorisée et que l'uniforme devrait
être moins sombre, p. 55, 56.- La discussion générale est
close.

Les articles du tableau sont adoptés sans observations, avec les
amendements du gouvernement, p.56.- Voir l'annexe àla

Les articles du projet de loi contenant le budget sont adoptés
p. 57, 58.
séance du 24 novembre des Annales parlementaires du Sénat,

sans observations,p.56.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 117 voix contre 10,

. 89 (30 novembre 1938). - Le projet est transmis à laChambre des représentants.

INSTRUCTION PUBLIQUE.

Exercice 1939.

Doc.- Nº5-VIII.Projetdu gouvernement.
Nº 19. Amendements du gouvernement.
Nº 74. Rapport de M. Matagne.
Nº 99. Amendement du gouvernement.
Nº 101. Rapport de M. Matagne sur les articles 2 et 3, dis-

joints et formant :1º Projet de loi tendant à la regularisa-
tion, au point de vue du traitement et de la pension, de la
situation d'un certain nombre de membres du personnel ensei-
gnant des écoles primaires et gardiennes; 2º Projet de loi
modifiant l'article 46 de la loi du 21 mai 1929 sur la colla-
tion des grades académiques et le programme des examens
universitaires.

Ann. -bre 1938).
Dépôt du rapport par M. Matagne, p. 259 (21 décem-

Observations de M. le president au sujet de la fixation du
débat, p. 361.

Discussion générale.
Discours de M. Dierckx, m. i. p ., qui examine les causes de

l'augmentation constante de ce budget, recherche des moyens
de faire des économies et s'attache spécialement à l'aspect
financier de ce budget, p. 370 à 372.- Discours deM.Ma-
tagne, rapp. (qui aborde le problème du reclassement des
instituteurs,demande que le régime des vacances soit unifié,
préconise une propagande sérieuse en faveur de l'orientation
professionnelle et souhaite que le 4e degré se transforme ets'adapte); Vanderpoorten (qui attire l'attention du ministre
sur l'application de la loi de juin 1937 relative aux immeubles
des écoles moyennes et des athénées; proteste contre les
fortes réductions de crédits pour la construction de locaux
scolaires,notamment à Malines, Gand et surtout Lierre; traite
ensuite la question de l'enseignement de la seconde langue),
p. 372 à 378. - Observations de M. Rutten, p. 375, 376.

Motion d'ordre de M. Godding, qui releve un point du discours
prononce la veille par M. Dierckx, m. i. p ., concernant l'insti-
tut de commerce d'Anvers, p. 380.- M. le président fait
remarquer qu'il ne s'agit pas là d'une rectification, p. 380.

Reprise de la discussion générale
.Discours de MM. Van Roosbroeck (qui insiste une nouvelle

fois sur la question de la validation des diplômes d'institu-
teur délivré par les jurys flamands, en 1918), de Fraipont (qui
émet des considerations concernant le domaine des univer-
sites,notamment au sujet du manque d'assistants, de l'insuffi-
sance du traitement des charges de cours; pose ensuite une
question au sujet des diplômes de M. Imianitoff);Spreutet
(qui attire l'attention sur l'excellence du système pédagogique
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